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3° Les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre pu
notamment celles qui sont de nature à tromper le public. Il est ente
qu'une marque ne pourra être considérée comme contraire à l'ordre pt
pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à quelques dispositions c
législation sur les marques, sauf le cas où cette disposition elle-même i
cerne l'ordre public.
2. Ne pourront être refusées dans les autres pays de l'Union les mari

de fabrique ou de commerce pour le seul motif qu'elles ne diffèrent des mari
protégées dans le pays d'origine que par des éléments n'altérant pas le ca
tère distinctif et ne touchant pas à l'identité des marques dans la forme
laquelle celles-ci ont été enregistrées audit pays d'origine.

C. Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union où le dépo
a un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux, et, s'il n'a
un tel établissement, le pays de l'Union où il a son domicile, et, s'il n'a pa
domicile dans l'Union, le pays de sa nationalité, au cas où il est ressortis
d'un pays de l'Union.

D. Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce aura été régulièrer
enregistrée dans le pays d'origine, puis dans un ou plusieurs autres pay!
l'Union, chacune de ces marques nationales sera considérée, dès la date à lagt
elle aura été enregistrée, comme indépendante de la marque dans le 1
d'origine, pourvu qu'elle soit conforme à la législation intérieure du 1
d'importation.

E. En aucun cas le renouvellement de l'enregistrement d'une marque
le pays d'origine n'entraînera l'obligation de renouveler l'enregistrement i
les autres pays de l'Union où la marque aura été enregistrée.

F. Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts de marques effec
dans le délai de l'article 4, même lorsque l'enregistrement dans le pays d'ori
n'intervient qu'après l'expiration de ce délai.

ARTICLE 6 bis

1. Les pays de l'Union s'engagent à refuser ou à invalider, soit d'office
législation du pays le permet, soit à la requête de l'intéressé, l'enregistre,
d'une marque de fabrique ou de commerce qui constitue la reproduction, l'
tation ou la traduction, susceptibles de créer une confusion, d'une marque
l'autorité compétente du pays de l'enregistrement estimera y être notoire"
connue comme étant déjà la marque d'une personne admise à bénéficier d
présente convention et utilisée pour des produits identiques ou similaires.
sera de même lorsque la partie essentielle de la marque constitue la re
duction d'une telle marque notoirement connue ou une imitation susceptibl'
créer une confusion avec celle-ci.

2. Un délai minimum de trois ans devra être accordé pour réclarne
radiation de ces marques. Le délai courra de la date de l'enregistrement d
marque. ide

3. Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation des mar,


